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Les Régions ne veulent pas être 
mises “hors jeu” 

Inffo Flash - Comment perce-
vez-vous l’exclusion de la for-
mation du champ des CPER,
dans le contexte de la décen-
tralisation ? 
Jean-Paul Denanot - Je trou-
verais cette exclusion natu-
relle si la formation était une
compétence isolée exercée
par les Régions. Or, on ne
peut plus réfléchir “forma-
tion” sans l’inscrire dans un
continuum, information-
orientation-VAE-formation-
emploi. Ces compétences, qui
relèvent à la fois de l’État et
de la Région s’inscrivent dans
un système de solidarité
nationale.
Si on prend l’exemple de
l’Afpa, il y a bien une politique
nationale pour cet organisme
et, en même temps, une
démarche entamée de décen-
tralisation d’une commande
publique qui doit pouvoir
aussi répondre à des besoins
régionaux.
Dans ce contexte, la forma-
tion ne devrait pas être
exclue, car tout se tient, la
formation des salariés, le
chômage, les lycées profes-
sionnels, l’apprentissage, etc.

IF - Que pensez-vous du 
cofinancement par l’État
d’actions de formation sur les
pôles de compétitivité ? 
J.-P. D. - Dans la plupart des
pays européens, à commen-
cer par l’Allemagne, l’Italie et
l’Espagne, on a décentralisé
la compétence du dévelop-
pement économique aux

Régions au nom de la bonne
gestion. Les Régions sont
bien évidemment très en
colère contre une “recentrali-
sation” qui va se révéler
pénalisante, j’en suis sûr,
dans l’espace concurrentiel
européen.

IF - Les Régions n’obtiendront
par la gestion décentralisée
des Fonds structurels.
Comment réagissez-vous à
cette nouvelle ?
J.-P. D. - Elle était prévisible.
Le gouvernement veut récu-
pérer l’argent de l’Europe
pour financer les politiques
publiques d’État. Aussi
sommes-nous très inquiets
s’agissant de l’utilisation du
FSE pour cofinancer des
politiques régionales de for-
mation.

IF - Comment réagissez-vous
à la possibilité pour l’État de
passer des contrats de projets
avec d’autres collectivités, en
particulier les départements
ou les agglomérations ?
J.-P. D. - Autant nous sommes
très favorables à ce que les
niveaux infra régionaux
puissent participer à l’élabo-
ration des projets, notam-
ment en matière écono-
mique, autant on ne peut
imaginer que chacun gère
ses propres politiques. Il y a
aussi dans cette décision une
volonté de pénaliser les
Régions, mais ce sera une vic-
toire à la Pyrrhus. Cette
manière de procéder affaibli-
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Entretien avec Jean-Paul Denanot,
président de la Commission formation de l’ARF, 
président de la Région Limousin

La réforme des contrats de plan État Région (CPER), désormais appelés “contrats de projets” exclut de son
champ la formation professionnelle, sauf dans le cadre de certaines politiques publiques d’État. Ainsi,
l’État cofinancera des actions de formation sur des pôles de compétitivité et les bassins d’emplois en
difficulté. La gestion décentralisée des Fonds structurels, notamment du FSE, échappe aux Régions, et
l’État contractera avec d’autres collectivités territoriales.

Total Total
En millions d’euros 2000-2006 2007-2013
Alsace 242,58 177,93

Aquitaine 659,36 507,30

Auvergne 387,46 260,37

Basse-Normandie 368,41 244,03

Bourgogne 356,05 250,29

Bretagne 618,44 430,35

Centre 345,29 297,12

Champagne-Ardenne 300,99 238,60

Corse 167,63 148,68

Franche-Comté 283,57 187,47

Haute-Normandie 486,81 319,89

Île-de-France 757,96 601,95

Languedoc-Roussillon 461,24 382,25

Limousin 188,25 153,73

Lorainne 528,33 403,45

Midi-Pyrénées 615,82 511,37

Nord-Pas-de-Calais 1 335,82 926,61

Paca 591,45 520,82

Pays de la Loire 647,93 450,21

Picardie 416,38 291,91

Poitou-Charentes 416,56 281,09

Rhône-Alpes 835,47 615,58

Total régional 11 011,78 8 2011

Répartition des enveloppes régionales Feder-FSE en métropole

1. S’ajoutent à ce montant, pour atteindre le total Feder-FSE de l’Objectif “compétitivité 
régionale et emploi”, (9,1 milliards d’euros) : 200 millions d’euros au titre des programmes 
interrégionaux en faveur des massifs et des bassins hydrographiques ; 700 millions d’euros au
titre du programme national FSE (hors part gérée en région).
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moniser les domaines d’in-
tervention communs aux
Régions, Départements et
Agglomérations.

Propos recueillis par
Renée David-Aeschlimann n

ra globalement tous les terri-
toires.
Je fais remarquer à cet
égard que la loi de décen-
tralisation du 13 août 2004,
prévoit une conférence des
exécutifs locaux afin d’har-


